
 Droits et devoirs    
 
 

 
Extraits de la circulaire du 25 avril 2002 : 
 
 
« Les enfants de parents non sédentaires sont, comme tous les 
autres enfants, soumis à l’obligation scolaire entre six et seize ans. 
Ils ont droit à la scolarisation dans les mêmes conditions que les 
autres enfants, quelles que soient la durée et les modalités du 
stationnement, et dans le respect des mêmes règles, d’assiduité 
notamment. » 
 
« L’intégration dans les classes ordinaires est à privilégier, avec mise 
en place si nécessaire de soutiens pédagogiques. » 
 
 
« ....La prise en charge des enfants qui voyagent doit être effective 
dans le projet d’école. Les enfants, même inscrits pour une durée 
limitée à l’école, doivent bénéficier des activités périscolaires 
offertes aux autres élèves.... » 


